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1. PRESENTATION DE L’ETUDE 

 

1. Mission géotechnique 
 

 

A la deŵaŶde d’AMENAGEO et pour le compte de la SARL ZIG ZAG, nous avons réalisé l’étude 

géotechnique d’aǀaŶt-projet de la création d'un lotissement situé à OUILLY LE VICOMTE. 

 

Les buts de cette étude sont de : 

 

 définir le contexte géotechnique et hydrologique du site, 

 pƌĠĐiseƌ les aŵĠlioƌatioŶs de sol suppoƌt à ŵettƌe eŶ œuǀƌe pouƌ la ĐoŶstitutioŶ des 

voiries du projet, 

 préciser la capacité d'infiltration du sol et les solutions envisageables pour la gestion des 

eaux pluviales du lotissement. 

 

Notre mission est de type G2 AVP suivant les termes de la norme NF.P.94-500 (Missions 

Géotechniques Types – Révision Novembre 2013) précisés en annexe. 

 

Les différents éléments se rapportant à cette affaire sont les suivants : 

 

 notre proposition technique et financière référencée DE.18.0006  en date du 09/01/2018, 

 des plans de masse et de situation du projet, 

 la lettre de commande de la SARL ZIG ZAG en date du 18/01/2018. 

  

 

2. Programme des investigations 
 

 

A cet effet, nous avons réalisé la campagne de sondages suivante : 

 

 2 sondages de reconnaissance géologique notés RG1 et RG2, descendus à 2,5 m de 

profondeur, 

 3 sondages de reconnaissance géologique notés RG3 à RG5, descendus à 1,5 m de 

profondeur, 

 4 essais de perméabilité au sein des sondages précédents. 

 

 

Les plaŶs de situatioŶ et d’iŵplaŶtatioŶ, aiŶsi Ƌue les ƌĠsultats des essais de perméabilité et les 

coupes de sondages, sont présentés en annexe du présent rapport. 

 

Les profondeurs se réfèrent au niveau du terrain au droit de nos sondages lors de notre 

intervention. Nous avons repéré la cote altimétrique de nos têtes de sondages par rapport aux 

données altimétriƋues dispoŶiďles suƌ le site de l’IGN ;ǁǁǁ.geopoƌtail.fƌͿ. 
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2. CONTEXTE GEOTECHNIQUE GENERAL 

 

1. Descriptif du site  
 

 

La zoŶe de l’Ġtude se situe le long de la route de Deauville, au Sud-Est du ĐeŶtƌe ďouƌg d’OuillǇ le 
Vicomte.  

 

Il s’agit d’uŶ pré en pente vers le Sud et se situant globalement à la confluence de la Paquine et 

du Douet de Cambray. Il ne présente aucune anomalie topographique particulière. 

 

 

 

2. Enquête documentaire 
 

 

Contexte géologique prévisible 
 

Source : carte géologique du BRGM au 1/50 000ème de Lisieux. 

 

Succession lithologique attendue : 

 

 Limons éoliens : épaisseur de l’oƌdƌe du mètre. 

 Sables jaunes et argiles noires (Albien) : en partie « haute » du terrain. 

 Sables argileux (Séquanien) : en partie « basse » su terrain 
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Risques naturels 
 

 

DESCRIPTION ETAT SOURCE 

Plan de Prévention 

des Risques 

Naturels 

PPR Inondation de la Touques 

ŵoǇeŶŶe et de l’OƌďiƋuet eŶ date 
du 05/03/2010 

DREAL Normandie 

Aléa 

retrait-gonflement 

des argiles 

Faible en partie « basse » à 

moyenne en partie « haute » du 

terrain 

(cf. carte ci-dessous) 

www.georisques.gouv.fr 

Risque 

d'inondations 

Hors zone inondable par 

débordement de la Paquine 
DREAL Normandie 

Risque de remontée 

de nappe 

En zone de risque de remontée de 

la nappe jusqu'à 0 à 1 m de 

profondeur sur la majeure partie du 

terrain  

(cf. carte ci-dessous) 

DREAL Normandie 

Risque de 

submersion marine 

Hors zone de risque de submersion 

marine 
DREAL Normandie 

Risque de 

glissement de 

terrain 

En zone de prédisposition nulle à 

faible au risque de glissement de 

pente ou de fluage 

DREAL Normandie 

Risque de cavités 

souterraines 

Pas de cavité proche répertoriée par 

le BRGM 
www.georisques.gouv.fr 

Risque sismique Très faible (zone 1) 
Décret n°2010-1255 

du 22 octobre 2010 
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Extrait de la carte du risque de remontée de la nappe phréatique en période de très hautes eaux 

(DREAL Normandie – Etat à février 2014) 

 

 

   
 

Extrait de la carte d’aléa au retrait-gonflement des argiles 

(www.georisques.gouv.fr) 

 

 

 

  



 

AF.18011 – pièce 01 – Indice A - page 7  

OUILLY LE VICOMTE (14) – Création d'un lotissement 

 

3. RESULTATS DES INVESTIGATIONS 

 

1. Stratigraphie 
 

 

Horizon Description 

Terre végétale - 

Limons Ce sont des limons marron foncé à gris. 

Argiles 
Il s'agit d'argiles crayeuses ou de limons argileux beiges à marron noirs. 

Cet hoƌizoŶ Ŷ’a ĠtĠ ƌepĠƌĠ Ƌu’eŶ RGϮ et RG5. 

 

 

Les profondeurs de ces horizons au droit de nos sondages sont les suivantes : 

 

 RG1 RG2 RG3 RG4 RG5 

Terre végétale 0.0 / 0.4 0.0 / 0.2 0.0 / 0.4 0.0 / 0.4 0.0 / 0.4 

Limons 0.4 / 2.5 0.2 / 1.1 0.4 / 1.5 0.4 / 1.5 0.4 / 0.9 

Argiles - 1.1 / 2.5 - - 0.9 / 1.5 

 

 

2. Hydrologie 
 

 

Une venue d'eau a été mesurée à 0,5 m de profondeur en RG2 lors de notre intervention. 

 

 

Par ailleurs, nous rappelons que, selon la DREAL Normandie, la zone d'étude se situe en 

majeure partie en zone de risque de remontée de la nappe jusqu'à 0 à 1 m de profondeur en 

période de très hautes eaux. 
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3. Essais de perméabilité 
 

 

Nous avons procédé à des essais de perméabilité au fond de 4 de nos sondages. Les résultats 

détaillés de ces essais sont fournis en annexe. 

 

En synthèse, les coefficients de perméabilités mesurés sont les suivants : 

 

 

Sondage 
Profondeur 

d’essai ;ŵͿ Horizon concerné k (m/s) k (mm/h) 

RG1 2,0 Limons 1,0.10-7 0,4 

RG3 1,3 Limons 2,1.10-6 7,6 

RG4 1,0 Limons 3,4.10-7 1,2 

RG5 1,3 Argiles 2.0.10-7 0,7 

 

 

On notera que la perméabilité des limons et des argiles est globalement faible.  

 

On pourra retenir une valeur représentative de coefficient de perméabilité de : 

 

 1,5 mm/h (soit 4,2.10-7 m/s) dans les limons, 

 0,7  mm/h (soit 2,0.10-7 m/s) dans les argiles. 
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4. ORIENTATION GEOTECHNIQUE DU PROJET 

 

1. Descriptif du projet 
 

 

Le projet consiste en la construction d’uŶ eŶseŵďle de 23 lots pour la construction de maisons 

individuelles desservi par une voirie de desserte intérieure :  

 

 
 

Nous Ŷ’aǀoŶs auĐuŶe iŶdiĐatioŶ paƌtiĐuliğƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt la gestioŶ des eauǆ pluviales de la voirie 

collective et des toitures des maisons, mais nous supposerons que celles-ci seront 

préférentiellement infiltrées à la parcelle. 

 

Par ailleurs, le trafic prévu sur la voirie sera a priori faible (trafic de véhicules légers et 

occasionnellement de poids lourds). 

 

 

2. Maquette géotechnique générale 
 

 

D’apƌğs les résultats de nos sondages et les informations de notre enquête documentaire, nous 

pouǀoŶs ƌeteŶiƌ la ŵaƋuette gĠoteĐhŶiƋue suiǀaŶte pouƌ l’eŶseŵďle du pƌojet : 

 

 La stratigraphie représeŶtatiǀe du teƌƌaiŶ se Đoŵpose d’uŶe Đouǀeƌtuƌe de liŵoŶs de 1 m 

à plus de 2,5 ŵ d’Ġpaisseuƌ surmontant un substratum argileux à argilo-limoneux. 
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 A priori, les limons sont visuellement des matériaux de type A1 à A2.  

 

 Les limons et les argiles ont une perméabilité faible (1,5 à 0,7 mm/h). 

 

 Sur la majeure partie du projet, le toit de la nappe phréatique est susceptible de 

ƌeŵoŶteƌ jusƋu’à Ϭ à ϭ ŵ de pƌofoŶdeuƌ. 
 

 

3. Classes de plateformes, couches de forme et structures de 

chaussée envisageables 
 

 

Au vu de la maquette géotechnique décrite précédemment et selon le tableau IX du fascicule I du 

GTR, oŶ pouƌƌa s’atteŶdƌe à oďteŶiƌ dans les limons, après décapage de la terre végétale et 

recompactage du fond de forme, une plate-forme de catégorie PST 1 / AR1 en période sèche et 

PST0/AR0 en période pluvieuse. 

 

 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l’oďteŶtioŶ d’uŶe platefoƌŵe de ĐatĠgoƌie PFϮ- ;Kǁ ≥ 5Ϭ MPa/ŵͿ ŶĠĐessiteƌa, 
seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’aŶŶeǆe ϯ du GTR : 

 

 

 soit le décapage de la terre végétale puis l’appoƌt d’uŶe ĐouĐhe de foƌŵe de Ϭ,80 

ŵ d’Ġpaisseuƌ ŵiŶiŵuŵ suƌŵoŶtaŶt un géotextile anti-contaminant (50 cm de 

0/150 en partie inférieure + 30 cm de 0/31,5 en partie supérieure)  

 

 soit le décapage de la terre végétale puis le traitement des limons et des altérites 

eŶ plaĐe à la Đhauǆ et au liaŶt hǇdƌauliƋue suƌ Ϭ,ϯ5 ŵ d’Ġpaisseur, sous réserve 

que les limons ne présentent pas de risque de gonflement volumique à long terme 

après traitement. La formulation précise du traitement sera à établir par 

l’eŶtƌepƌise, ŵais uŶ dosage à 2 % de chaux et 6 % de liant hydraulique pourra 

être envisagé en première approche. 

 

 

 

Sur cette plateforme PF2-, on pourra alors réaliser les voiries dont les épaisseurs de couches de 

fondations et de roulement seront dimensionnées en fonction de la classe de trafic envisagée et 

de la durée de vie prévue pour la chaussée. 

 

En première approche, le Guide pour la Construction des Chaussée à Faible Trafic du CETE OUEST 

de 2002 propose les structures de chaussée suivantes pour un trafic faible T5 (moins de 750 

véhicules/jour dans les 2 sens) : 
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EnfiŶ, il seƌa ŶĠĐessaiƌe Ƌue l’eŶtƌepƌise adjudiĐatƌiĐe des teƌƌasseŵeŶts pƌoĐğde auǆ essais de 
laboratoire permettant de justifier les éventuelles solutions de traitement envisagées.  

 

Des plaŶĐhes d’essais suƌ site seƌoŶt également nécessaires pour vérifier que le dosage final de 

tƌaiteŵeŶt ƌeteŶu peƌŵette ďieŶ d’atteiŶdƌe la poƌtaŶĐe ŵiŶiŵale de platefoƌŵe esĐoŵptĠe 
dans le dimensionnement des voiries du projet. 

 

 

Au stade de l’ĠlaďoƌatioŶ des Ġtudes EXE paƌ l’eŶtƌepƌise ƌeteŶue, uŶe justifiĐatioŶ pƌĠĐise de la 

structure de voirie retenue devra être établie en fonction de ses caractéristiques de durée de vie 

et de trafic. Ce dimensionnement devra permettre de vérifier les seuils de déflexion prévisibles 

aiŶsi Ƌue le ĐoŵpoƌteŵeŶt de l’eŶseŵďle ǀis-à-vis du gel-dégel. 
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4. Paraŵğtres de diŵeŶsioŶŶeŵeŶt de l’iŶfiltratioŶ des E. P.  
 

 

Au stade actuel de notre étude, nous pouvons retenir un coefficient de perméabilité faible dans 

les limons et les argiles sous-jacentes. 

 

Le coefficient de perméabilité représentatif sera de : 

 

 1,5 mm/h (soit 4,2.10-7 m/s) dans les limons, 

 0,7  mm/h (soit 2,0.10-7 m/s) dans les argiles. 

 

AiŶsi, la ĐƌĠatioŶ de ďassiŶs de ƌĠteŶtioŶ et d’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluǀiales des ǀoiƌies du 
lotisseŵeŶt peƌŵettaŶt l’ĠĐƌġteŵeŶt des pluies d’oƌage, associés à une infiltration superficielle 

dans des noues ou des tranchées longeant la voirie sera vraisemblablement nécessaire.  

 

Nous attiƌoŶs l’atteŶtioŶ suƌ le fait Ƌue la profondeur de ces bassins et des tranchées 

d’iŶfiltƌatioŶ sera très faible car limitée par un risque de remontée de la nappe jusƋu’à 0 à 1 m de 

profondeur en période de très hautes eaux sur la majeure partie du terrain. 

 

 L’eŵploi additioŶŶel d’uŶ dĠďit de fuite de Đes ouvrages vers le réseau public permettra de 

limiter leurs dimensions. Cet aspect devra être étudié dès le stade des études de projet car il 

impactera directement la conception du plan du futur lotissement.  

 

Paƌ ailleuƌs, au stade aĐtuel de Ŷotƌe Ġtude, l’iŶfiltƌatioŶ supeƌfiĐielle des eauǆ de toituƌe des 
futures maisons du lotissement directement à la parcelle nécessitera la réalisation de tranchées 

d’iŶfiltƌatioŶ peu profondes descendues dans les limons. Sur la majeure partie du  terrain, la mise 

eŶ œuǀƌe de puisaƌds Ŷe seƌa pas eŶǀisageaďle Đoŵpte teŶu du ƌisƋue de ƌeŵontée de la nappe 

jusƋu’à Ϭ à ϭ ŵ de pƌofoŶdeuƌ.  
 

 

 
  

Zone de risque de remontée de 
la Ŷappe jusƋu͛à Ϭ à ϭ ŵ de 
profondeur 

Profondeur max. des ouvrages 
d͛iŶfiltƌatioŶ : 1,0 m 

Profondeur max. des ouvrages 
d͛iŶfiltƌatioŶ : 2,5 m 
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5. Fondations et dallages des maisons 
 

 

La ŵise eŶ œuǀƌe de fondations superficielles (semelles filantes) ancrées dans les limons sera 

eŶǀisageaďle pouƌ des ŵaisoŶs d’haďitatioŶ de tǇpe RdC à R + combles. 

 

Les contraintes de calcul de ces semelles seront a priori faibles mais suffisantes pour ce type 

d’ouǀƌages. 
 

Les pƌofoŶdeuƌs de foŶdatioŶ à atteiŶdƌe deǀƌoŶt ġtƌe dĠteƌŵiŶĠes au ŵoǇeŶ d’Ġtudes 
géotechniques G2 AVP spécifiques à chaque ouvrage.  

 

Des dallages sur terre-plein devraient également être envisageables pour les rez-de-chaussée des 

ouvrages sous réserve de la mise en place de couches de forme graveleuses et drainantes 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Ġpaisses ;au ŵoiŶs 5Ϭ Đŵ d’ĠpaisseuƌͿ. 
 

Au stade actuel de notre étude, nous déconseillons la réalisation de sous-sol pour les maisons du 

lotisseŵeŶt, hoƌŵis suƌ l’eǆtƌĠŵitĠ Noƌd-Est du projet. 

 

Nous insistons sur le fait que le dimensionnement des fondations et des dallages des ouvrages 

de chaque lot nécessiteƌa la ƌéalisatioŶ d’études géotechŶiƋues G2 AVP spécifiƋues à chaƋue 
projet et comportant des sondages adaptés aux caractéristiques des ouvrages. 

 

 

5. SUITES DE L’ETUDE 

 

 

Le présent rapport conclut la mission G2 AVP qui nous a été confiée pour la voirie et la gestion 

des eaux pluviales communes du lotissement. 

 

Nous ƌappeloŶs Ƌu’à Đe stade AǀaŶt-Projet, les calculs et valeurs dimensionnelles présentés 

précédemment Ŷe ĐoŶstitueŶt pas uŶ diŵeŶsioŶŶeŵeŶt du pƌojet. SeloŶ l’eŶĐhaîŶeŵeŶt des 
missions au sens de la norme NFP 94-500, la présente étude géotechnique de conception G2 

phase AVP doit être complétée par une mission de type G2 phase PRO. A dĠfaut d’ġtƌe ĐoŶfiĠe à 
uŶ gĠoteĐhŶiĐieŶ, Đette deƌŶiğƌe seƌa assuŵĠe paƌ l’ĠƋuipe de ŵaîtƌise d’œuǀƌe gĠŶĠƌale Ƌui, de 

facto, assurera la conception des ouvrages géotechniques en phase Projet et sera réputée en 

posséder les compétences. 

 

Dressé par : 

 

 

L. FORTIER 

Ingénieur-Géologue E.N.S.G. 

Gérant-Directeur de SOLUGEO 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

1. Avertissement, préambule 
Toute commande et ses avenants éventuels impliquent de la part du co-contractant, ci-après 
dénommé « le Client », signataire du contrat et des avenants, acceptation sans réserve des 
présentes conditions générales. 
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres, sauf conditions particulières 
contenues dans le devis ou dérogation formelle et explicite. Toute modification de la commande ne 
peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe aĐĐeptĠe Ƌu͛apƌğs aĐĐoƌd ĠĐƌit de SOLUGEO. 
 
2. Déclarations obligatoires à la charge du Client, (DT, DICT, ouvrages exécutés) 
Dans tous les cas, la responsabilité de SOLUGEO ne saurait être engagée en cas de dommages à des 
ouvrages publics ou privés (en particulier, ouvrages enterrés et canalisations) dont la présence et 
l͛emplacement précis ne lui auraient pas été signalés par écrit préalablement à sa mission. 
Conformément au décret n° 2011-ϭϮϰϭ du ϱ oĐtoďƌe ϮϬϭϭ ƌelatif à l͛eǆĠĐutioŶ de tƌavauǆ à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distƌiďutioŶ, le ClieŶt doit fouƌŶiƌ, à sa Đhaƌge et sous sa ƌespoŶsaďilitĠ, l͛iŵplaŶtatioŶ des ƌĠseauǆ 
pƌivĠs, la liste et l͛adƌesse des eǆploitaŶts des ƌĠseauǆ puďliĐs à pƌoǆiŵitĠ des tƌavauǆ, les plaŶs, 
informations et résultats des investigations complémentaires consécutifs à sa Déclaration de projet 
de Travaux (DT). Ces informations sont indispensables pour permettre les éventuelles DICT (le délai 
de ƌĠpoŶse est de ϭϱ jouƌsͿ et pouƌ ĐoŶŶaitƌe l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt du pƌojet. EŶ Đas d͛iŶĐeƌtitude ou de 
complexité pour la localisation des réseaux sur domaine public, il pourra être nécessaire de faire 
réaliser, à la charge du Client, des fouilles manuelles pour les repérer. Les conséquences et  la 
responsabilité de toute détérioration de ces réseaux paƌ suite d͛uŶe ŵauvaise ĐoŵŵuŶiĐatioŶ soŶt 
à la charge exclusive du Client. 
La déclaration à la DREAL de tout forage réalisé de plus de 10 m de profondeur (art. L 411-1 du 
code minier) et la déclaration auprès de la DDT du lieu des travaux des sondages et forages 
destiŶĠs à la ƌeĐheƌĐhe, à la suƌveillaŶĐe ou au pƌĠlğveŵeŶt d͛eauǆ souteƌƌaiŶes ;aƌt. ‘ Ϯϭϰ-1 du 
Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ seƌoŶt à la Đhaƌge du ClieŶt. 

3. Cadre de la mission, objet et nature des prestations, prestations exclues, limites de la mission 
Le terme « prestation » désigne exclusivement les prestations énumérées dans le devis de 
SOLUGEO. Toute pƌestatioŶ diffĠƌeŶte de Đelles pƌĠvues feƌa l͛oďjet d͛uŶ pƌiǆ Ŷouveau à ŶĠgoĐieƌ. Il 
est entendu que SOLUGEO s'engage à procéder selon les moyens actuels de son art, à des 
recherches consciencieuses et à fournir les indications qu'on peut en attendre. Son obligation est 
une obligation de moyen et non de résultat au sens de la jurisprudence actuelle des tribunaux. 
SOLUGEO réalise la mission dans les strictes limites de sa définition donnée dans son offre (validité 
limitée à trois mois à compter de la date de son établissement), confirmée par le bon de 
commande ou un contrat  signé du Client.  
La mission et les investigations éventuelles sont strictement gĠoteĐhŶiƋues et Ŷ͛aďoƌdeŶt pas le 
contexte environnemental. Seule une étude environnementale spécifique comprenant des 
investigations adaptées permettra de détecter une éventuelle contamination des sols et/ou des 
eaux souterraines. 
SOLUGEO Ŷ͛est solidaiƌe d͛auĐuŶ autƌe iŶteƌveŶaŶt sauf si la solidaƌitĠ est eǆpliĐiteŵeŶt ĐoŶveŶue 
dans le devis ; daŶs Đe Đas, la solidaƌitĠ Ŷe s͛eǆeƌĐe Ƌue suƌ la duƌĠe de la ŵissioŶ. 
Par référence à la norme NF P 94-ϱϬϬ, il appaƌtieŶt au ŵaîtƌe d͛ouvƌage, au ŵaîtƌe d͛œuvƌe ou à 
toute entreprise de faire réaliser impérativement par des ingénieries compétentes chacune des 
missions géotechniques (successivement G1, G2, G3 et G4 et les investigations associées) pour 
suivƌe toutes les Ġtapes d͛ĠlaďoƌatioŶ et d͛eǆĠĐutioŶ du pƌojet. Si la ŵissioŶ d͛iŶvestigatioŶs est 
ĐoŵŵaŶdĠe seule, elle est liŵitĠe à l͛eǆĠĐutioŶ ŵatĠƌielle de soŶdages et à l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ 
Đoŵpte ƌeŶdu faĐtuel saŶs iŶteƌpƌĠtatioŶ et elle eǆĐlut toute aĐtivitĠ d͛Ġtude ou de ĐoŶseil. La 
mission de diagnostic géotechnique G5 engage le géotechnicien uniquement dans le cadre strict 
des objectifs ponctuels fixés et acceptés.  
 
4. Plans et documents contractuels 
SOLUGEO réalise la mission conformément à la réglementation en vigueur lors de son offre, sur la 
base des doŶŶĠes ĐoŵŵuŶiƋuĠes paƌ le ClieŶt. Le ClieŶt est seul ƌespoŶsaďle de l͛eǆaĐtitude de Đes 
doŶŶĠes. EŶ Đas d͛aďseŶĐe de tƌaŶsŵissioŶ ou d͛eƌƌeuƌ suƌ Đes doŶŶĠes, SOLUGEO est eǆoŶĠƌĠ de 
toute responsabilité.  
 
ϱ. Liŵites d͛eŶgageŵeŶt suƌ les dĠlais 
Sauf indicatioŶ ĐoŶtƌaiƌe pƌĠĐise, les estiŵatioŶs de dĠlais d͛iŶteƌveŶtioŶ et d͛eǆĠĐutioŶ doŶŶĠes 
aux termes du devis ne sauraient engager SOLUGEO. Sauf stipulation contraire, il ne sera pas 
appliqué de pénalités de retard et si tel devait être le cas elles seraient plafonnées à 5% de la 
commande. En toute hypothèse, la responsabilité de SOLUGEO est dégagée de plein droit en cas 
d͛iŶsuffisaŶĐe des iŶfoƌŵatioŶs fouƌŶies paƌ le ClieŶt ou si le ClieŶt Ŷ͛a pas ƌespeĐtĠ ses oďligatioŶs, 
eŶ Đas de foƌĐe ŵajeuƌe ou d͛ĠvĠŶements imprévisibles (notamment la rencontre de sols 
inattendus, la survenance de circonstances naturelles exceptionnelles) et de manière générale en 
Đas d͚ĠvĠŶeŵeŶt eǆtĠƌieuƌ à SOLUGEO ŵodifiaŶt les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ des pƌestatioŶs oďjet 
de la commande ou les rendant impossibles. 
SOLUGEO Ŷ͛est pas ƌespoŶsaďle des dĠlais de faďƌiĐatioŶ ou d͛appƌovisioŶŶeŵeŶt de fouƌŶituƌes 
loƌsƋu͛elles foŶt l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶtƌat de ŶĠgoĐe passĠ paƌ le ClieŶt ou SOLUGEO aveĐ uŶ autƌe 
prestataire. 
 
6. Formalités, autorisatioŶs et oďligatioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ, aĐĐğs, dĠgâts auǆ ouvƌages et Đultuƌes 

Toutes les dĠŵaƌĐhes et foƌŵalitĠs adŵiŶistƌatives ou autƌes, eŶ paƌtiĐulieƌ l͛oďteŶtioŶ de 
l͛autoƌisatioŶ de pĠŶĠtƌeƌ suƌ les lieuǆ pouƌ effeĐtueƌ des pƌestatioŶs de la ŵissioŶ soŶt à la 
Đhaƌge du ClieŶt. Le ClieŶt se Đhaƌge d͛uŶe paƌt d͛oďteŶiƌ et ĐoŵŵuŶiƋueƌ les autoƌisatioŶs 
ƌeƋuises pouƌ l͛aĐĐğs du peƌsoŶŶel et des ŵatĠƌiels ŶĠĐessaiƌes à SOLUGEO eŶ toute sĠĐuƌitĠ 
daŶs l͛eŶĐeiŶte des pƌopƌiĠtĠs pƌivĠes ou suƌ le doŵaiŶe puďliĐ, d͛autƌe paƌt de fouƌŶiƌ tous les 
documents relatifs aux dangers et aux risques cachés, notamment ceux liés aux réseaux, aux 
obstacles enterrés et à la pollution des sols et des nappes. Le Client s'engage à communiquer les 
règles pratiques que les intervenants doivent respecter en matière de santé, sécurité et respect 
de l'environnement : il assure en tant que de besoin la formation du personnel, notamment celui 
de SOLUGEO, entrant dans ces domaines, préalablement à l'exécution de la mission. Le Client 
sera tenu responsable de tout dommage corporel, matériel ou immatériel dû à une spécificité du 
site connue de lui et non clairement indiquée à SOLUGEO avant toutes interventions.  

 

 
Sauf spĠĐifiĐatioŶs paƌtiĐuliğƌes, les tƌavauǆ peƌŵettaŶt l͛aĐĐessiďilitĠ auǆ points de sondages ou 
d͛essais et l͛aŵĠŶageŵeŶt des plates-formes ou grutage nécessaires aux matériels utilisés sont à 
la charge du Client. 

Les iŶvestigatioŶs peuveŶt eŶtƌaîŶeƌ d͛iŶĠvitaďles doŵŵages suƌ le site, eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ la 
végétation, les cultures et les ouvƌages eǆistaŶts, saŶs Ƌu͛il Ǉ ait ŶĠgligeŶĐe ou faute de la paƌt de 
son exécutant. Les remises en état, réparations ou indemnisations correspondantes sont à la 
charge du Client.  

7. Implantation, nivellement des sondages 
Au cas où l'implantation des sondages est imposée par le Client ou son conseil, SOLUGEO est 
exonéré de toute responsabilité dans les événements consécutifs à ladite implantation. La mission 
Ŷe ĐoŵpƌeŶd pas les iŵplaŶtatioŶs topogƌaphiƋues peƌŵettaŶt de dĠfiŶiƌ l͛eŵpƌise des ouvrages 
et zoŶes à Ġtudieƌ Ŷi la ŵesuƌe des ĐooƌdoŶŶĠes pƌĠĐises des poiŶts de soŶdages ou d͛essais. Les 
ĠveŶtuelles altitudes iŶdiƋuĠes pouƌ ĐhaƋue soŶdage ;Ƌu͛il s͛agisse de Đotes de ƌĠfĠƌeŶĐes 
rattachées à un repère arbitraire ou de cotes NGF) ne sont donŶĠes Ƌu͛à titƌe iŶdiĐatif. Seules foŶt 
foi les profondeurs mesurées depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du 
sol au moment de la réalisation des essais.  
 
8. Hydrogéologie 
Les Ŷiveauǆ d͛eau indiqués dans le rapport correspondent uniquement aux niveaux relevés au 
droit des sondages exécutés et à un moment précis. En dépit de la qualité de l'étude les aléas 
suivants subsistent, notamment la variation des niveaux d'eau en relation avec la météo ou une 
modification de l'environnement des études. Seule une étude hydrogéologique spécifique permet 
de déterminer les amplitudes de variation de ces niveaux, les cotes de crue et les PHEC (Plus 
Hautes Eaux Connues). 

9. ‘eĐoŵŵaŶdatioŶs, alĠas, ĠĐaƌt eŶtƌe pƌĠvisioŶ de l͛Ġtude et ƌĠalitĠ eŶ Đouƌs de travaux 
Si, eŶ l͛aďseŶĐe de plaŶs pƌĠĐis des ouvƌages pƌojetĠs, SOLUGEO a ĠtĠ aŵeŶĠ à faiƌe uŶe ou des 
hypothèses sur le projet, il appartient au Client de lui communiquer par écrit ses observations 
éventuelles sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour quelque raison que ce soit  lui être 
ƌepƌoĐhĠ d͛avoiƌ Ġtaďli soŶ Ġtude daŶs Đes ĐoŶditioŶs.  

L͛Ġtude gĠoteĐhŶiƋue s͛appuie suƌ les ƌeŶseigŶeŵeŶts ƌeçus ĐoŶĐeƌŶaŶt le pƌojet, suƌ uŶ Ŷoŵďƌe 
liŵitĠ de soŶdages et d͛essais, et suƌ des pƌofoŶdeuƌs d͛iŶvestigations limitées qui ne permettent 
pas de lever toutes les incertitudes inéluctables à cette science naturelle. En dépit de la qualité de 
l'étude, des incertitudes subsistent du fait notamment du caractère ponctuel des investigations, 
de la variation d'épaisseur des remblais et/ou des différentes couches, de la présence de vestiges 
enterrés. Les conclusions géotechniques ne peuvent donc conduire à traiter à forfait le prix des 
foŶdatioŶs Đoŵpte teŶu d͛uŶe hĠtĠƌogĠŶĠitĠ, Ŷatuƌelle ou du fait de l͛hoŵŵe, toujours possible 
et des alĠas d͛eǆĠĐutioŶ pouvaŶt suƌveŶiƌ loƌs de la dĠĐouveƌte des teƌƌaiŶs. Si uŶ ĐaƌaĐtğƌe 
évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais 
évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une actualisation à 
ĐhaƋue Ġtape du pƌojet ŶotaŵŵeŶt s'il s'ĠĐoule uŶ laps de teŵps iŵpoƌtaŶt avaŶt l͛Ġtape 
suivante. L͛estiŵatioŶ des ƋuaŶtitĠs des ouvƌages gĠoteĐhŶiƋues ŶĠĐessite, uŶe ŵissioŶ d͛Ġtude 
géotechnique de conception G2 (phase projet). Les éléments géotechniques non décelés par 
l͛Ġtude et ŵis eŶ ĠvideŶĐe loƌs de l͛eǆĠĐutioŶ ;pouvaŶt avoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ les ĐoŶĐlusioŶs du 
rapport) et les incidents importants survenus au cours des travaux (notamment glissement, 
dommages aux avoisinants ou aux existants) doivent obligatoirement être portés à la 
connaissance de SOLUGEO ou signalés aux géotechniciens chargés des missions de suivi 
gĠoteĐhŶiƋue d͛eǆĠĐutioŶ Gϯ et de supeƌvisioŶ gĠoteĐhŶiƋue d͛eǆĠĐutioŶ Gϰ, afiŶ Ƌue les 
conséqueŶĐes suƌ la ĐoŶĐeptioŶ gĠoteĐhŶiƋue et les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ soieŶt aŶalǇsĠes paƌ 
uŶ hoŵŵe de l͛aƌt.  

10. Rapport de mission, réception des travaux, fin de mission, délais de validation des documents 
par le client 
A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise du dernier document à fournir dans le 
cadre de la mission fixe le terme de la mission. La date de la fin de mission est celle de 
l'approbation par le Client du dernier document à fournir dans le cadre de la mission. 
L͛appƌoďatioŶ doit intervenir au plus tard deux semaines après sa remise au Client, et est 
considérée implicite en cas de silence. La fin de la mission donne lieu au paiement du solde de la 
mission.  

11. Réserve de propriété, confidentialité, propriété des études, diagrammes 
Les coupes de sondages, plans et documents établis par les soins de SOLUGEO dans le cadre de sa 
mission ne peuvent être utilisés, publiés ou reproduits par des tiers sans son autorisation. Le 
Client ne devient propriétaire des prestations réalisées par SOLUGEO Ƌu͛apƌğs ƌğgleŵeŶt iŶtĠgƌal 
des soŵŵes dues. Le ClieŶt Ŷe peut pas les utiliseƌ pouƌ d͛autƌes ouvƌages saŶs aĐĐoƌd ĠĐƌit 
pƌĠalaďle de SOLUGEO. Le ClieŶt s͛eŶgage à ŵaiŶteŶiƌ ĐoŶfideŶtielle et à Ŷe pas utiliseƌ pouƌ soŶ 
propre compte ou celui de tiers toute information se rapportant au savoir-faiƌe de SOLUGEO, Ƌu͛il 
soit ďƌevetĠ ou ŶoŶ, poƌtĠe à sa ĐoŶŶaissaŶĐe au Đouƌs de la ŵissioŶ et Ƌui Ŷ͛est pas daŶs le 
domaine public, sauf accord préalable écrit de SOLUGEO. Si dans le cadre de sa mission, SOLUGEO 
mettait au point une nouvelle technique, celle-ci serait sa propriété. SOLUGEO serait libre de 
dĠposeƌ tout ďƌevet s͛Ǉ ƌappoƌtaŶt, le ClieŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt, daŶs Đe Đas, d͛uŶe liĐeŶĐe ŶoŶ eǆĐlusive 
et non cessible, à titre gratuit et pour le seul ouvrage étudié.   
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12. Modifications du contenu de la mission en cours de réalisation 
La Ŷatuƌe des pƌestatioŶs et des ŵoǇeŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe, les pƌĠvisioŶs des avaŶĐeŵeŶts et 
délais, ainsi que les prix sont déterminés en fonction des éléments communiqués par le client et 
Đeuǆ ƌeĐueillis loƌs de l͛ĠtaďlisseŵeŶt de l͛offƌe.  

Des ĐoŶditioŶs iŵpƌĠvisiďles paƌ SOLUGEO au ŵoŵeŶt de l͛ĠtaďlisseŵeŶt de soŶ offƌe touĐhaŶt à 
la géologie, aux hypothèses de travail, au projet et à son environnement, à la législation et aux 
règlements, à des événements imprévus, survenant en cours de mission autorisent SOLUGEO à 
pƌoposeƌ au ClieŶt uŶ aveŶaŶt aveĐ ŶotaŵŵeŶt ŵodifiĐatioŶ des pƌiǆ et des dĠlais. A dĠfaut d͛uŶ 
accord écrit du Client dans un délai de deux semaines à compter de la réception de la lettre 
d͛adaptatioŶ de la ŵissioŶ. SOLUGEO est eŶ dƌoit de suspeŶdƌe iŵŵĠdiateŵeŶt l͛eǆĠĐutioŶ de sa 
mission, les prestations réalisées à cette date étant rémunérées intégralement, et sans que le 
ClieŶt Ŷe puisse faiƌe Ġtat d͛uŶ pƌĠjudiĐe. DaŶs l͛hǇpothğse où SOLUGEO est daŶs l͛iŵpossiďilitĠ 
de réaliser les prestations prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, le temps 
d͛iŵŵoďilisatioŶ de ses ĠƋuipes est ƌĠŵuŶĠƌĠ paƌ le ĐlieŶt. 

13. Modifications du projet après fin de mission, délai de validité du rapport 
Le rapport constitue une synthèse de la mission définie par la commande. Le rapport et ses 
annexes forment un ensemble indissociable. Toute interprétation, reproduction partielle ou 
utilisatioŶ paƌ uŶ autƌe ŵaîtƌe de l͛ouvƌage, uŶ autƌe ĐoŶstƌuĐteuƌ ou ŵaîtƌe d͛œuvƌe, ou pouƌ uŶ 
projet différent de celui objet de la mission, ne saurait engager la responsabilité de SOLUGEO et 
pourra entraîner des poursuites judiciaires. La responsabilité de SOLUGEO ne saurait être 
engagée en dehors du cadre de la mission objet du rapport. Toute modification apportée au 
projet et à son environnement ou tout élément nouveau mis à jour au cours des travaux et non 
dĠteĐtĠ loƌs de la ŵissioŶ d͛oƌigiŶe, ŶĠĐessite uŶe adaptatioŶ du ƌappoƌt iŶitial dans le cadre 
d͛uŶe Ŷouvelle ŵissioŶ. Le ClieŶt devƌa faiƌe aĐtualiseƌ le deƌŶieƌ ƌappoƌt de ŵissioŶ eŶ Đas 
d͛ouveƌtuƌe du ĐhaŶtieƌ plus de ϲ ŵois apƌğs sa date d͛ĠŵissioŶ. Il eŶ seƌa de ŵġŵe en cas de 
travaux de terrassements, de démolition ou de réhabilitation du site (à la suite d'une 
contamination des terrains et/ou de la nappe) modifiant entre autres les qualités mécaniques, les 
dispositions constructives et/ou la répartition de tout ou partie des  sols sur les emprises 
ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l͛Ġtude gĠoteĐhŶiƋue.  

ϭϰ. CoŶditioŶs d͛ĠtaďlisseŵeŶt des pƌiǆ, vaƌiatioŶ daŶs les pƌiǆ, ĐoŶditioŶs de paieŵeŶt, aĐoŵpte 
et provision, retenue de garantie 
Les prix unitaires s'entendent hors taxes. Ils sont majorés de la T.V.A. au taux en vigueur le jour 
de la facturation. Ils sont établis aux conditions économiques en vigueur à la date 
d͛ĠtaďlisseŵeŶt de l͛offƌe. Ils soŶt feƌŵes et dĠfiŶitifs pouƌ uŶe duƌĠe de tƌois ŵois. Au-delà, ils 
sont actualisés par application de l'indice "Sondages et Forages TP 04" pour les investigations in 
situ et eŶ laďoƌatoiƌe, et paƌ appliĐatioŶ de l͛iŶdiĐe « SYNTEC » pouƌ les pƌestatioŶs d͛Ġtudes, 
l'Indice de base étant celui du mois de l'établissement du devis. 
AuĐuŶe ƌeteŶue de gaƌaŶtie Ŷ͛est appliƋuĠe suƌ le Đoût de la ŵissioŶ. 
Dans le cas où le ŵaƌĐhĠ ŶĠĐessite uŶe iŶteƌveŶtioŶ d͛uŶe duƌĠe supĠƌieuƌe à uŶ ŵois, des 
factures mensuelles intermédiaires sont établies. Lors de la passation de la commande ou de la 
signature du contrat, SOLUGEO peut exiger un acompte dont le montant est défini dans les 
conditions particulières et correspond à un pourcentage du total estimé des honoraires et frais 
ĐoƌƌespoŶdaŶts à l͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. Le ŵoŶtaŶt de Đet aĐoŵpte est dĠduit de la faĐtuƌe ou 
du décompte final. En cas de sous-tƌaitaŶĐe daŶs le Đadƌe d͛un ouvrage public, les factures de 
SOLUGEO soŶt ƌĠglĠes diƌeĐteŵeŶt et iŶtĠgƌaleŵeŶt paƌ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la 
loi n°75-1334 du 31/12/1975. 
Les paieŵeŶts iŶteƌvieŶŶeŶt à ƌĠĐeptioŶ de la faĐtuƌe et saŶs esĐoŵpte. EŶ l͛aďseŶĐe de 
paiement au plus tard le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture, il sera appliqué 
à Đoŵpteƌ dudit jouƌ et de pleiŶ dƌoit, uŶ iŶtĠƌġt de ƌetaƌd Ġgal au tauǆ d͛iŶtĠƌġt appliƋuĠ paƌ la 
Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majorée de 10 
poiŶts de pouƌĐeŶtage. Cette pĠŶalitĠ de ƌetaƌd seƌa eǆigiďle saŶs Ƌu͛uŶ ƌappel soit ŶĠĐessaiƌe à 
compter du jour suivant la date de règlement figurant sur la facture.  
En sus de ces pénalités de retard, le Client sera redevable de plein droit des frais de 
ƌeĐouvƌeŵeŶt eǆposĠs ou d'uŶe iŶdeŵŶitĠ foƌfaitaiƌe de ϰϬ €. 
Un désaccord quelconque ne saurait constituer un motif de non paiement des prestations de la 
mission réalisées antérieurement. La compensation est formellement exclue : le ClieŶt s͛iŶteƌdit 
de dĠduiƌe le ŵoŶtaŶt des pƌĠjudiĐes Ƌu͛il allğgue des hoŶoƌaiƌes dus. 
 
15. Résiliation anticipée 
Toute pƌoĐĠduƌe de ƌĠsiliatioŶ est oďligatoiƌeŵeŶt pƌĠĐĠdĠe d͛uŶe teŶtative de ĐoŶĐiliatioŶ. EŶ 
cas de force majeure, cas fortuit ou de circonstances indépendantes de SOLUGEO, celui-ci a la 
faĐultĠ de ƌĠsilieƌ soŶ ĐoŶtƌat sous ƌĠseƌve d͛eŶ iŶfoƌŵeƌ soŶ ClieŶt paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ 
aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ. EŶ toute hǇpothğse, eŶ Đas d͛iŶeǆĠĐutioŶ paƌ l͛uŶe ou l͛autƌe des paƌties de 
ses obligations, et 8 jours après la mise en demeure visant la présente clause résolutoire 
demeurée sans effet, le contrat peut être résilié de plein droit. La résiliation du contrat implique 
le paieŵeŶt de l͛eŶseŵďle des pƌestatioŶs ƌĠguliğƌeŵeŶt eǆĠĐutĠes paƌ SOLUGEO au jour de la 
ƌĠsiliatioŶ et eŶ sus, d͛uŶe iŶdeŵŶitĠ Ġgale à ϮϬ % des hoŶoƌaiƌes Ƌui ƌesteƌaieŶt à peƌĐevoiƌ si la 
ŵissioŶ avait ĠtĠ ŵeŶĠe jusƋu͛à soŶ teƌŵe. 
 
16. Répartition des risques, responsabilités et assurances 
SOLUGEO Ŷ͛est pas teŶu d͛aveƌtiƌ son Client sur les risques encourus déjà connus ou ne pouvant 
ġtƌe igŶoƌĠs du ClieŶt Đoŵpte teŶu de sa ĐoŵpĠteŶĐe. AiŶsi paƌ eǆeŵple, l͛atteŶtioŶ du ClieŶt est 
attirée sur le fait que le béton armé est inévitablement fissuré, les revêtements appliqués sur ce 
ŵatĠƌiau devaŶt avoiƌ uŶe souplesse suffisaŶte pouƌ s͛adapteƌ saŶs doŵŵage auǆ vaƌiatioŶs 
d͛ouveƌtuƌe des fissuƌes. Le devoiƌ de ĐoŶseil de SOLUGEO vis-à-vis du ClieŶt Ŷe s͛eǆeƌĐe Ƌue 
daŶs les doŵaiŶes de ĐoŵpĠteŶĐe ƌeƋuis pouƌ l͛eǆĠĐutioŶ de la ŵissioŶ spécifiquement confiée. 
Tout élément nouveau connu du Client après la fin de la mission doit être communiqué à 
SOLUGEO Ƌui pouƌƌa, le Đas ĠĐhĠaŶt, pƌoposeƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ŵissioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe. A 
dĠfaut de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ des ĠlĠŵeŶts Ŷouveauǆ ou d͛acceptation de la mission 
complémentaire, le Client en assumera toutes les conséquences.  
EŶ auĐuŶ Đas, SOLUGEO Ŷe seƌa teŶu pouƌ ƌespoŶsaďle des ĐoŶsĠƋueŶĐes  d͛uŶ ŶoŶ-respect de 
ses pƌĠĐoŶisatioŶs ou d͛uŶe ŵodifiĐatioŶ de Đelles-ci par le Client pour quelque raison que ce 
soit. L͛atteŶtioŶ du ClieŶt est attiƌĠe suƌ le fait Ƌue toute estiŵatioŶ de ƋuaŶtitĠs faite à paƌtiƌ de 
données obtenues par prélèvements ou essais ponctuels sur le site objet 

des pƌestatioŶs est eŶtaĐhĠe d͛uŶe iŶĐeƌtitude foŶĐtioŶ de la représentativité de ces données 
poŶĐtuelles eǆtƌapolĠes à l͛eŶseŵďle du site.  
 

Toutes les pĠŶalitĠs et iŶdeŵŶitĠs Ƌui soŶt pƌĠvues au ĐoŶtƌat ou daŶs l͛offƌe ƌeŵise paƌ 
SOLUGEO ont la nature de dommages et intérêts forfaitaires, libératoires et exclusifs de toute 
autre sanction ou indemnisation. 
 
Assurance décennale obligatoire 
SOLUGEO ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe au titƌe de la ƌespoŶsaďilitĠ dĠĐeŶŶale affĠƌeŶte auǆ 
ouvƌages souŵis à oďligatioŶ d͛assuƌaŶĐe, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.Ϯϰϭ-1 du Code des 
assurances ;CoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe SMABTP « Global Ingénierie » n° C39789V 7302000/001 465713). 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ usages et auǆ ĐapaĐitĠs du ŵaƌĐhĠ de l͛assuƌaŶĐe et de la ƌĠassuƌaŶĐe, le 
ĐoŶtƌat iŵpose uŶe oďligatioŶ de dĠĐlaƌatioŶ pƌĠalaďle et d͛adaptation de la garantie pour les 
ouvrages dont la valeur HT (travaux et honoraires compris) excède au jour de la déclaration 
d͛ouveƌtuƌe de ĐhaŶtieƌ uŶ ŵoŶtaŶt de 26 M€. Il est eǆpƌessĠŵeŶt ĐoŶveŶu Ƌue le ĐlieŶt a 
l͛oďligatioŶ d͛iŶfoƌŵeƌ SOLUGEO d͛uŶ ĠveŶtuel dĠpassement de ce seuil, et accepte, de fournir 
tous ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ ŶĠĐessaiƌes à l͛adaptatioŶ de la gaƌaŶtie. Le ĐlieŶt pƌeŶd ĠgaleŵeŶt 
l͛eŶgageŵeŶt, de sousĐƌiƌe à ses fƌais uŶ CoŶtƌat ColleĐtif de ‘espoŶsaďilitĠ DĠĐeŶŶale ;CC‘DͿ, 
contrat dans lequel SOLUGEO sera expressément mentionné parmi les bénéficiaires. Par ailleurs, 
les ouvrages de caractère exceptionnel, voir inusuels sont exclus du présent contrat et doivent 
faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ĐotatioŶ paƌtiĐuliğƌe. Le pƌiǆ fiǆĠ daŶs l͛offƌe aǇaŶt ĠtĠ dĠterminé en fonction 
de ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales d͛assuƌaďilitĠ de la ŵissioŶ, il seƌa ƌĠajustĠ, et le ĐlieŶt s͛eŶgage à 
l͛aĐĐepteƌ, eŶ Đas d͛ĠveŶtuelle suƌĐotisatioŶ Ƌui seƌait deŵaŶdĠe à SOLUGEO paƌ ƌappoƌt auǆ 
ĐoŶditioŶs de ďase de soŶ ĐoŶtƌat d͛assuƌaŶĐe. A dĠfaut de respecter ces engagements, le client 
en supportera les conséquences financières (notamment en cas de défaut de garantie de 
SOLUGEO, Ƌui Ŷ͛auƌait pu s͛assuƌeƌ daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs, faute d͛iŶfoƌŵatioŶs suffisaŶtesͿ. 
Le ŵaitƌe d͛ouvƌage est teŶu d͛iŶfoƌŵeƌ SOLUGEO de la DOC ;dĠĐlaƌatioŶ d͛ouveƌtuƌe de 
chantier).  
 
Ouvƌages ŶoŶ souŵis à l͛oďligatioŶ d͛assuƌaŶĐe 
Les ouvrages dont la valeur HT (travaux et honoraires compris) excède un montant de 26 M€ HT 
doivent faire l'objet d'une déclaration auprès de SOLUGEO qui en réfèrera à son assureur pour 
dĠteƌŵiŶatioŶ des ĐoŶditioŶs d͛assuƌaŶĐe. EŶ tout Ġtat de Đause, il appaƌtieŶdƌa au ĐlieŶt de 
prendre en charge toute éventuelle sur cotisation qui serait demandée à SOLUGEO par rapport 
aux conditions de base de soŶ ĐoŶtƌat d'assuƌaŶĐe. Toutes les ĐoŶsĠƋueŶĐes fiŶaŶĐiğƌes d͛uŶe 
dĠĐlaƌatioŶ iŶsuffisaŶte ƋuaŶt au Đoût de l͛ouvƌage seƌoŶt suppoƌtĠes paƌ le ĐlieŶt et le ŵaîtƌe 
d͛ouvƌage. 
SOLUGEO assuŵe les ƌespoŶsaďilitĠs Ƌu͛il eŶgage paƌ l͛eǆĠĐutioŶ de sa ŵission telle que décrite 
au présent contrat. A ce titre, il est responsable de ses prestations dont la défectuosité lui est 
imputable. SOLUGEO sera garanti en totalité par le Client contre les conséquences de toute 
ƌeĐheƌĐhe eŶ ƌespoŶsaďilitĠ doŶt il seƌait l͛objet du fait de ses prestations, de la part de tiers au 
pƌĠseŶt ĐoŶtƌat, le ĐlieŶt Ŷe gaƌaŶtissaŶt ĐepeŶdaŶt SOLUGEO Ƌu͛au delà du ŵoŶtaŶt de 
responsabilité visé ci-dessous pour le cas des prestations défectueuses. La responsabilité globale 
et cumulée de SOLUGEO au titƌe ou à l͛oĐĐasioŶ de l͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat seƌa liŵitĠe à tƌois fois 
le montant de ses honoraires sans  pour autant excéder les garanties délivrées par son assureur, 
et Đe pouƌ les doŵŵages de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌue Đe soit et Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le fondement juridique. 
Il est expressément convenu que SOLUGEO ne sera pas responsable des dommages immatériels 
ĐoŶsĠĐutifs ou ŶoŶ à uŶ doŵŵage ŵatĠƌiel tels Ƌue, ŶotaŵŵeŶt, la peƌte d͛eǆploitatioŶ, la peƌte 
de production, le manque à gagner, la perte de profit, la peƌte de ĐoŶtƌat, la peƌte d͛iŵage, 
l͛iŵŵoďilisatioŶ de peƌsoŶŶel ou d͛ĠƋuipeŵeŶts. 
 
17. Cessibilité de contrat 
Le Client reste redevable du paiement de la facture sans pouvoir opposer à quelque titre que ce 
soit la cession du contrat, la réalisatioŶ pouƌ le Đoŵpte d͛autƌui, l'eǆisteŶĐe d'uŶe pƌoŵesse de 
porte-foƌt ou eŶĐoƌe l'eǆisteŶĐe d͛uŶe stipulatioŶ pouƌ autƌui. 
 
18. Litiges 
EŶ Đas de litige pouvaŶt suƌveŶiƌ daŶs l͛appliĐatioŶ du ĐoŶtƌat, seul le dƌoit fƌaŶçais est appliĐaďle. 
Seules les juridictions du ressort du siège social de SOLUGEO sont compétentes, même en cas de 
deŵaŶde iŶĐideŶte ou d͛appel eŶ gaƌaŶtie ou de pluƌalitĠ de dĠfeŶdeuƌs.  
 
 
 
 

Janvier 2018 
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MISSIONS GEOTECHNIQUES (NORME NFP 94-500) 

Le Maîtƌe d͛Ouvƌage doit assoĐieƌ l͛iŶgĠŶieƌie gĠoteĐhŶiƋue au ŵġŵe titƌe Ƌue les autƌes iŶgĠŶieƌies à la Maîtƌise d͛Œuvƌe et Đe, à toutes les Ġtapes 
suĐĐessives de ĐoŶĐeptioŶ, puis de ƌĠalisatioŶ de l͛ouvƌage. Le Maîtƌe d͛Ouvƌage, ou soŶ ŵaŶdataiƌe, doit veilleƌ à la sǇŶĐhƌonisation des missions d͛iŶgĠŶieƌie 
gĠoteĐhŶiƋue aveĐ les phases effeĐtives à la Maîtƌise d͛Œuvƌe du pƌojet. 

L͛eŶĐhaîŶeŵeŶt et la dĠfiŶitioŶ sǇŶthĠtiƋue des ŵissioŶs d͛iŶgĠŶieƌie gĠoteĐhŶiƋue soŶt doŶŶĠs Đi-après. Deux ingénieries géotechniques différentes doivent 
intervenir : la pƌeŵiğƌe pouƌ le Đoŵpte du Maîtƌe d͛Ouvƌage ou de soŶ ŵaŶdataiƌe loƌs des Ġtapes ϭ à ϯ, la seĐoŶde pouƌ le Đoŵpte de l͛eŶtƌeprise lors de 
l͛Ġtape ϯ. 

Enchainement 
des missions G1 

à G4 

Phases de la 
maîtrise 
d͛œuvƌe 

MissioŶ d͛iŶgĠŶieƌie gĠoteĐhŶiƋue 
et Phase de la mission 

Objectifs à 
atteindre pour les 

ouvrages 
géotechniques 

Niveau de management des 
risques géotechniques 

attendu 

Prestations 
d͛iŶvestigatioŶs 
géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : Etude 
géotechnique 

préalable 
(G1) 

 
Etude géotechnique préalable (G1) 

Phase Etude de Site (ES) 

Spécificités 
géotechniques du 
site 

Première identification des 
risques présentés par le site 

Fonction des 
données existantes 
et de la complexité 
géotechnique 

Etude 
préliminaire, 
Esquisse, APS 

Etudes géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Première 
adaptation des 
futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première identification des 
risques pour les futurs 
ouvrages 

Fonctions des 
données existantes 
et de la complexité 
géotechnique 

Étape 2 : Etude 
géotechnique de 
conception (G2) 

APD/AVP 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 
comparaison des 
solutions 
envisageables 
pour le projet 

Mesures préventives pour la 
réduction des risques 
identifiés, mesures 
correctives pour les risques 
résiduels avec détection au 
plus tôt de leur survenance 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 

constructifs) 

PRO 
Etudes géotechniques de conception (G2) 

Phase Projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 
projet 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 

constructifs) 

DCE/ACT 
Etude géotechnique de conception (G2) Phase 

DCE/ACT 

Consultation sur 
le projet de 
base/choix de 
l͛eŶtƌepƌise et 
mise au point du 
contrat de 
travaux 

 

Étape 3 : Etudes 
géotechniques 
de réalisation 

(G3/G4) 

 
A la charge de 
l͛eŶtƌepƌise 

A la charge du maître 
d͛ouvƌage 

   

EXE/VISA 

Etude de suivi 
géotechniques 
d͛eǆĠĐutioŶ ;GϯͿ 
Phase Etude (en 

interaction avec la 

phase suivi) 

Supervision géotechnique 
d͛eǆĠĐutioŶ ;GϰͿ 
Phase Supervision  de 
l͛Ġtude géotechnique 
d͛eǆĠĐutioŶ (en interaction 

avec la phase supervision 

du suivi) 

Etude 
d͛eǆĠĐutioŶ 
conforme aux 
exigences du 
projet, avec 
maîtrise de la 
qualité, du délai 
et du coût 

Identification des risques 
résiduels, mesures 
correctives, contrôle du 
management des risques 
résiduels (réalité des 

actions, vigilance, 

mémorisation, 

capitalisation des retours 

d’expérience) 

Fonction des 
méthodes de 
construction et des 
adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR 

Etude et suivi 
géotechniques 
d͛eǆĠĐutioŶs ;GϯͿ 
Phase Suivi (en 

interaction avec la 

Phase Etude) 

Supervision géotechnique 
d͛eǆĠĐutioŶ ;GϰͿ 
Phase Supervision du suivi 
gĠoteĐhŶiƋue d͛eǆĠĐutioŶ 
(en interaction avec la 

phase Supervision de 

l’étude) 

Exécution des 
travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes du 
ŵaîtƌe d͛ouvƌage 

 

Fonction  du 
contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement de 
l͛ouvƌage et des 
avoisinants en cours 
de travaux 

A toute étape 
d͛uŶ pƌojet ou 
sur un ouvrage 

existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

IŶflueŶĐe d͛uŶ 
élément 
géotechnique 
spécifique sur le 
projet ou sur 
l͛ouvƌage eǆistaŶt 

Influence de cet élément 
géotechnique sur les 
risques géotechniques 
identifiés 

Fonction de 
l͛ĠlĠŵeŶt 
géotechnique 
étudié 

ClassifiĐatioŶ des ŵissioŶs d͛iŶgĠŶierie géotechnique en page suivante 
Janvier 2015 
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L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer 
à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une 
ingénierie géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques adaptées issues d'investigations géotechniques appropriées.  

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1)  

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des 
ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d'étude géotechnique 
de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. 
Elle comprend deux phases:  

Phase Étude de Site (ES)  

Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une 
première identification des risques géotechniques d'un site. - Faire une enquête 
documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec 
visite du site et des alentours.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique 
préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une première 
identification des risques géotechniques majeurs.  

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)  

Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire 
les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s'appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude 
(première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains 
principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, 
terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols).  

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2)  

Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit 
les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la 
charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec 
la ŵaîtƌise d'œuvƌe ou iŶtĠgƌĠe à Đette deƌŶiğƌe. Elle ĐoŵpƌeŶd tƌois phases:  

Phase Avant-projet  (AVP)  

Elle est réalisée au stade de l'avant-pƌojet de la ŵaîtƌise d'œuvƌe et s'appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte 
au stade de l'avant-projet, les principes de construction envisageables 
(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et 
voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des 
avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage géotechnique et la 
pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure 
maîtrise des risques géotechniques.  

Phase Projet (PRO)  

Elle est ƌĠalisĠe au stade du pƌojet de la ŵaîtƌise d'œuvƌe et s'appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment 
représentatives pour le site. - Définir si besoin un programme d'investigations 
géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 
les résultats.  

- Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en 
compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des paramètres 
géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix 
constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes 
et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, 
dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de 
dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités.  

Phase DCE / ACT  

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister 
le maître d'ouvrage pour l'établissement des Contrats de Travaux avec le ou les 
entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques.  

- Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et 
suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des 
ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices 
techniques, cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et 
d'estimatif, planning prévisionnel).  

- Assister éventuellement le maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, 
analyser les offres techniques, participé à la finalisation des pièces techniques des 
contrats de travaux.  

 

ETAPE 3 :  ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G 4, distinctes et 
simultanées) 

ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D'EXECUTION (G3)  

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en 
œuvƌe à teŵps de ŵesuƌes ĐoƌƌeĐtives d'adaptatioŶ ou d'optiŵisatioŶ. Elle est 
confiée à l'entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la 
phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives:  

Phase Étude  

- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

- Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques: notamment établissement 
d'une note d'hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par le 
contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations 
complémentaires, définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des 
ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d'exécution (phasages 
généraux, suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions 
constructives complémentaires éventuelles ).  

- Élaborer le dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques 
provisoires et définitifs: plans d'exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi  

- Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, 
appliquer si nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase Étude.  

- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un 
programme d'investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats).  

- Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et 
fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions 
ultérieures sur l'ouvrage (DIUO). 

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION (G4)  

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises 
en compte dans la mission d'étude et suivi géotechniques d'exécution. Elle est à la 
charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec 
la ŵaîtƌise d'œuvƌe ou iŶtĠgƌĠe à Đette deƌŶiğƌe. Elle comprend deux phases 
interactives:  

Phase Supervision de l'étude d'exécution  
- Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude 

géotechnique d'exécution, des dimensionnements et méthodes d'exécution, des 
adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par 
l'entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs 
seuils.  

Phase Supervision du suivi d'exécution  

- Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du 
contexte géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur (G3), du comportement 
tel qu'observé par l'entrepreneur de l'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), 
de l'adaptation ou de l'optimisation de l'ouvrage géotechnique proposée par 
l'entrepreneur (G3).  

- Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents 
fournis pour le DIUO.  

A TOUTES ETAPES : DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)  

Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être 
nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou plusieurs 
éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. Ce 
diagnostic géotechnique précise l'influence de cet ou ces éléments géotechniques 
sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour 
le projet ou l'ouvrage existant.  

- Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations 
géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 
les résultats.  

- Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple 
soutènement, causes géotechniques d'un désordre) dans le cadre de ce 
diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans 
l'étude de l'état général de l'ouvrage existant.  

- Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux 
sur l'ouvrage existant, des études géotechniques de conception et/ou d'exécution 
ainsi qu'un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, 
conformément à l'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étape 2 
et/ou 3).  

Janvier 2015 
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1. LocalisatioŶ de la zoŶe d’Ġtude  
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2. Implantation des investigations 
 

 

 

 

 
 

 

  

RG4 
RG3 

RG1 

RG2 

RG5 
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3. Coupes des sondages 
 

 



RG1 AF.18011

2.5

31/01/2018 41.6

NGF

NGF

///  \\\

Terre végétale ///  \\\

///  \\\

41.2 0.4 m ///  \\\

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - - Tar. cont.

Limon marron - - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

39.1 2.5 m - - - - - - . 2.5

LI
T

H
O

.

OUILLY LE VICOMTE - Lotissement

NIVEAU D'EAU OUTIL

SONDAGE :

DATE :

DESCRIPTIONCOTE

5.0

EQUIPEMENT

AFFAIRE :

PROFONDEUR (m) :

COTE :

P
R

O
F

.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5



RG2 AF.18011

2.5

31/01/2018 42.7

NGF

NGF

Terre végétale ///  \\\

42.5 0.2 m ///  \\\

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - - 0.5 (fin de sondage)

Limon marron - - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

41.6 1.1 m - - - - - -

― • ― •
― • ― • Tar. cont.

― • ― •
― • ― •
― • ― •
― • ― •

Argile crayeuse beige ― • ― •
― • ― •
― • ― •
― • ― •
― • ― •
― • ― •
― • ― •

40.2 2.5 m ― • ― • . 2.5

LI
T

H
O

.

OUILLY LE VICOMTE - Lotissement

NIVEAU D'EAU OUTIL

SONDAGE :

DATE :

DESCRIPTIONCOTE

5.0

EQUIPEMENT

AFFAIRE :

PROFONDEUR (m) :

COTE :

P
R

O
F

.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5



RG3 AF.18011

1.5

31/01/2018 44.1

NGF

NGF

///  \\\

Terre végétale ///  \\\

///  \\\

43.7 0.4 m ///  \\\

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - - Tar. cont.

Limon marron gris - - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

42.6 1.5 m - - - - - - . 1.5

LI
T

H
O

.

OUILLY LE VICOMTE - Lotissement

NIVEAU D'EAU OUTIL

SONDAGE :

DATE :

DESCRIPTIONCOTE

5.0

EQUIPEMENT

AFFAIRE :

PROFONDEUR (m) :

COTE :

P
R

O
F

.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5



RG4 AF.18011

1.5

31/01/2018 41.5

NGF

NGF

///  \\\

Terre végétale ///  \\\

///  \\\

41.1 0.4 m ///  \\\

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - - Tar. cont.

Limon marron gris - - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

40.0 1.5 m - - - - - - . 1.5

LI
T

H
O

.

OUILLY LE VICOMTE - Lotissement

NIVEAU D'EAU OUTIL

SONDAGE :

DATE :

DESCRIPTIONCOTE

5.0

EQUIPEMENT

AFFAIRE :

PROFONDEUR (m) :

COTE :

P
R

O
F

.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5



RG5 AF.18011

1.5

31/01/2018 40.1

NGF

NGF

///  \\\

Terre végétale ///  \\\

///  \\\

39.7 0.4 m ///  \\\

- - - - - -

Limon marron foncé - - - - - -

- - - - - -

- - - - - - Tar. cont.

39.2 0.9 m - - - - - -

≡ ≡ ≡ ≡
≡ ≡ ≡ ≡

Limon argileux marron noir ≡ ≡ ≡ ≡
≡ ≡ ≡ ≡
≡ ≡ ≡ ≡

38.6 1.5 m ≡ ≡ ≡ ≡ . 1.5

LI
T

H
O

.

OUILLY LE VICOMTE - Lotissement

NIVEAU D'EAU OUTIL

SONDAGE :

DATE :

DESCRIPTIONCOTE

5.0

EQUIPEMENT

AFFAIRE :

PROFONDEUR (m) :

COTE :

P
R

O
F

.

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5
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4. Essais de perméabilité 
 

 

  



Affaire :
N° d'affaire : AF.18011
Essai : RG1 0.064
Date : 31/01/2018 2.03
Cote : 2.50

Temps (mn) Hauteur (cm)
0.0 95.0
5.0 94.8
8.0 94.7

périmètre fond P : 0.2010624 m
surface fond S : 0.003216998 m²

to : 0 sec
tf : 480 sec

Ho : 0.95 m
Hf : 0.95 m

1 (pour une 
infiltration)

Selon le développement de la loi de Darcy :

1.0E-07 m/s

Gradient hydraulique i :

k =

Coupe lithologique Prises de mesure

Essai d'infiltration à niveau variable 
(solution exacte et parois 

verticales)
Cavité cylindrique

OUILLY LE VICOMTE

Diamètre de la cavité (m) :
Profondeur de l'essai (m) :

Hauteur de la cavité (m) :

94.5
94.6
94.7
94.8
94.9
95.0
95.1
95.2
95.3
95.4
95.5

0.0 5.0 10.0 15.0 20.0

H
au

te
ur

 d
'e

au
 (c

m
)

Temps (mn)

Courbe d'infiltration



Affaire :
N° d'affaire : AF.18011
Essai : RG3 0.064
Date : 31/01/2018 1.30
Cote : 1.50

Temps (mn) Hauteur (cm)
0.0 42.5
5.0 40.7
10.0 39.1

périmètre fond P : 0.2010624 m
surface fond S : 0.003216998 m²

to : 0 sec
tf : 600 sec

Ho : 0.43 m
Hf : 0.39 m

1 (pour une 
infiltration)

Selon le développement de la loi de Darcy :

Coupe lithologique Prises de mesure

Essai d'infiltration à niveau variable 
(solution exacte et parois 

verticales)
Cavité cylindrique

OUILLY LE VICOMTE

Diamètre de la cavité (m) :
Profondeur de l'essai (m) :

Hauteur de la cavité (m) :

2.1E-06 m/s

Gradient hydraulique i :

k =

38.5

39.0

39.5

40.0

40.5

41.0

41.5

42.0

42.5

43.0

0.0 5.0 10.0 15.0 20.0

H
au

te
ur

 d
'e

au
 (c

m
)

Temps (mn)

Courbe d'infiltration



Affaire :
N° d'affaire : AF.18011
Essai : RG4 0.064
Date : 31/01/2018 1.04
Cote : 1.50

Temps (mn) Hauteur (cm)
0.0 92.0
5.0 91.4
8.0 91.0
16.0 90.1

périmètre fond P : 0.2010624 m
surface fond S : 0.003216998 m²

to : 0 sec
tf : 960 sec

Ho : 0.92 m
Hf : 0.90 m

1 (pour une 
infiltration)

Selon le développement de la loi de Darcy :

Coupe lithologique Prises de mesure

Essai d'infiltration à niveau variable 
(solution exacte et parois 

verticales)
Cavité cylindrique

OUILLY LE VICOMTE

Diamètre de la cavité (m) :
Profondeur de l'essai (m) :

Hauteur de la cavité (m) :

3.4E-07 m/s

Gradient hydraulique i :

k =

89.5

90.0

90.5

91.0

91.5

92.0

92.5

0.0 5.0 10.0 15.0 20.0

H
au

te
ur

 d
'e

au
 (c

m
)

Temps (mn)

Courbe d'infiltration



Affaire :
N° d'affaire : AF.18011
Essai : RG5 0.064
Date : 31/01/2018 1.29
Cote : 1.50

Temps (mn) Hauteur (cm)
0.0 43.0
5.0 42.8
10.0 42.6
15.0 42.5

périmètre fond P : 0.2010624 m
surface fond S : 0.003216998 m²

to : 0 sec
tf : 900 sec

Ho : 0.43 m
Hf : 0.43 m

1 (pour une 
infiltration)

Selon le développement de la loi de Darcy :

2.0E-07 m/s

Gradient hydraulique i :

k =

Coupe lithologique Prises de mesure

Essai d'infiltration à niveau variable 
(solution exacte et parois 

verticales)
Cavité cylindrique

OUILLY LE VICOMTE

Diamètre de la cavité (m) :
Profondeur de l'essai (m) :

Hauteur de la cavité (m) :

42.0
42.2
42.4
42.6
42.8
43.0
43.2
43.4
43.6
43.8
44.0

0.0 5.0 10.0 15.0 20.0

H
au

te
ur

 d
'e

au
 (c

m
)

Temps (mn)

Courbe d'infiltration
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5. Liste des abréviations utilisées 
 

 

 

Outils de forage (diamètres en mm) 

 

T   64  : taillant de diamètre 64 mm 

T   89  : taillant de diamètre 89 mm 

CB   60  : carottier battu de diamètre 60 mm 

CB   90  : carottier battu de diamètre 90 mm 

CR   86  : carottier rotatif de diamètre 86 mm 

CC   128  : carottier à câble de diamètre 128 mm 

CPS   90  : carottier à piston stationnaire de diamètre 90 mm 

Tar   63  : tarière mécanique de diamètre 63 mm 

Tar   90  : tarière mécanique de diamètre 90 mm 

TàM   60  : tarière à main de diamètre 60 mm 

Tri   64  : tricône de diamètre 64 mm 

 

 

Divers 

 

PM  : Pelle mécanique 

E  : Eau 

B  : Boue de bentonite 

A  : Air 

GSP  : Boue de forage 

EI  : Echantillon intact 

 

 

Essais pressiométrique 

 

EM   : module de déformation pressiométrique 

pl-p0 (ou pl*) : pression limite nette de rupture 

pf  : pression de fluage 

 

 

Essai pénétrométrique 

 

Qd   : résistance à la pénétration dynamique 

 


